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Article 1 - Épreuve par module 
A l'issue des CM de chaque module, sauf « remise à niveau », « projet professionnel 
tuteuré » et « anglais professionnel », et idéalement à la fin de la session du samedi matin, le 
responsable pédagogique organise un contrôle des connaissances sous la forme d’un 
questionnaire, noté sur 20. 
 
Article 2 - Projet professionnel tuteuré 
Les étudiants du DU sont regroupés par équipe de 3 à 4 et participent au Week-end 
d’innovation tourisme de la Région Grand Est, organisé par YSchools à Troyes. 
Il s’agit d’une forme de « hackathon » dédiée à la création de projets touristiques en deux 
jours, avec l’aide de consultants spécialistes 
Chaque étudiant est noté collectivement (projet proposé) et individuellement 
(comportement, initiatives). La moyenne obtenue donne la note finale du projet 
professionnel tuteuré. 
 
Article 3 - Système de notation 
Les épreuves par module, notées sur 20, sont soumises à un coefficient 1. 
Le projet professionnel tuteuré fait l'objet d'une seule note, sur 20, à laquelle s'applique un 
coefficient 3. La notation fait l'objet d'une concertation entre les membres du jury. 
 
Article 4 - Compensation des notes et session de rattrapage 
L’admission au Diplôme Universitaire en management de l’œnotourisme est conditionnée à 
l’obtention d’une note moyenne minimale de 10/20, en tenant compte des différents 
coefficients. 
Les notes obtenues lors des différents modules se compensent toutes entre elles, à 
l’exception de la note attribuée au projet professionnel tuteuré, qui doit être au minimum 
de 10/20. 
 
Une session de rattrapage sera organisée pour les élèves ayant obtenu une note moyenne 
finale inférieure à 10/20 mais supérieure ou égale à 8/20, après délibération du jury 
d’examen.  
Le projet professionnel tuteuré ne peut pas être concerné par la session de rattrapage. 
La session de rattrapage se tiendra pendant une journée, trois semaines après la fin des 
cours au plus tard. Les étudiants concernés seront interrogés, à l’écrit, sur les thèmes des 
modules qu’ils choisiront de repasser. Une heure d’examen sera accordée par matière. 
La ou les note(s) acquise(s) lors de la session de rattrapage remplace(nt) la ou les note(s) 
initiale. Une nouvelle moyenne finale est calculée en tenant compte des mêmes coefficients 
que pour les épreuves par session. 
 
 
 
 
 



Article 5 - Assiduité 
L'assiduité à toutes les activités pédagogiques organisées dans le cadre du DU est 
obligatoire. Toute absence doit être justifiée par un document officiel apprécié par la 
Direction et remis au plus tard 48 heures ouvrables à partir du début de l'absence de 
l'étudiant. 
 
Article 6 - Absence et retard 
L’absence de participation à une épreuve par module obligera la direction du DU à déclarer 
l'étudiant défaillant pour l'entièreté de l'année universitaire en cours. 
La non remise du projet professionnel tuteuré obligera la direction du DU à déclarer 
l'étudiant défaillant pour l'entièreté de l'année universitaire en cours. 
La remise d'une épreuve par module ou du projet professionnel tuteuré en dehors des délais 
doit être justifiée par un document officiel apprécié par la Direction du DU.   
 
Article 7 - Résultats 
Les résultats d'examen sont portés à la connaissance des étudiants par voie électronique, au 
fur et à mesure des modules. 
Les responsables pédagogiques s'engagent à noter et faire connaître les résultats au plus 
tard deux semaines après la fin du module qui les concerne. 
Le résultat d'examen concernant le projet professionnel tuteuré est porté à la connaissance 
des étudiants par voie électronique au plus tard deux semaines après sa tenue. 
Le résultat final est porté à la connaissance des étudiants par voie électronique au plus tard 
deux semaines après la fin des cours. 


